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Fief de Pierre- " Qu'il donnera innossamfiiUavisnu roy ou ',m18 dos mines,
ville. u niiniL'res ot minôraux, si aucuns s'y trouv à; "

Fief de iisie " Qu'il rtonupra iiiressanicnt avis au roi dt's mines, minières
st. Paul. t<

Q^i niin^îrau.x, si aucuns so trouvent sur l(!s dits lieux;
"

Fief de " I*ar('ill('m<Mit, (|n'il donnera in(;essanieiit avis au rnv ou A
Varenne et du" la compagnie; des Indes-Occidentalles des njines, minières
rembiay. u

^^j minéraux, si aucuns se trouvent ;

"

FiefdeTiiiy. " Qu'il donn«»ra incessamont avis au roy on à la compagnie
" royalle des Indes, des mines, minières ou minéraux, si
" aucuns s'y trouvent."

Fief
cours

de Bonse- " Qu'il donnera incessamment avis au roy ou à la compa-
*• " gnie des Indes des mines, minières ou minéraux, si aucuns

" s'y trouvent."

Concession du " Qu'il donnera incessamment avis an roy des mines,
i6 Avni 1687. ic minières et minéraux, si aucuns s'y trouvent."

" Qu'il donnera avis au roy ou à nous des mines, minières
" ou minéraux si aucuns s'y trouvent."

Fief de Port
Joly.

Fief de Lus- " Donnera incessamment avis au roi ou à nous des mines,
sandière. " minières ou minéraux, si aucuns s'y trouvent."


